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Stop à l’étalement urbain en Wallonie : 
quelle stratégie foncière ?
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Le stop à l’étalement urbain est-il possible ?

Une intervention en sept parties
1. Les caractéristiques de l’étalement urbain

2. Le constat ancien des coûts de l’étalement

3. Les caractéristiques de la ville compacte

4. Les causes de l’étalement urbain

5. Politique foncière et aménagement

6. Les ZH des plans de secteur

7. Vers un stop à l’étalement urbain…

Structure de l’intervention
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L’étalement urbaine : une occupation extensive de la 
ressource foncière
 Positionnement de l’urbanisation à l’échelle des bassins de vie : dans des 

localités périphériques
 Positionnement de l’urbanisation à l’échelle des localités : sur des sites 

périphériques
 Consommation d’espace par l’urbanisation : grandes parcelles et grandes 

consommations

1. Les caractéristiques de l’étalement urbain
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Source : J. Charlier et al., 2016, p. 15.

 Positionnement de l’urbanisation à l’échelle des bassins 
de vie : dans des localités périphériques
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Source : J. Charlier et al., 2016, p. 15.

 Positionnement de l’urbanisation à l’échelle des bassins 
de vie : dans des localités périphériques
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Cause des mobilités 
résidentielles : arbitrage sur 

les marchés du logement 
induits par la disponibilité en 

zones d’habitat
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Conséquence des mobilités 
résidentielles : de longs 
déplacements de travail

 Territoires peu vertueux 
et peu performants

Source : S. Dujardin et al., 2010.

Émissions de GES moyennes des déplacements domicile-travail en 
Wallonie par ancienne commune (2001) 
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B

A

Source : Ministère de la Région wallonne, 2004, p. 84.

Cause : pas de politique foncière active 
pour développer le périmètre A

Conséquences du développement du 
périmètre B : dépendance à l’automobile 
et surcoûts en infrastructures

 Positionnement de l’urbanisation à l’échelle des localités : 
sur des sites périphériques
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Évolution du nombre de voitures privées en Belgique

Source : http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/circulation_et_transport/circulation/parc/ (consulté en mars 2016)

Note méthodologique : les chiffres pour 2020 sont établis sur la base de l’évolution 2010-2015
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 Consommation d’espace par l’urbanisation : grandes parcelles 
et grande consommation en sols

Source : SPW - DGO3 - DEMNA - DEE, 2017, p. 92.
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Standard d’habitat
(m2 / hab.)

Pays-Bas : 196

Royaume-Uni : 212

Irlande : 257

Allemagne : 282

France : 348

Belgique : 495
- Flandre : 488
- Wallonie : 626

 Consommation d’espace par l’urbanisation : grandes parcelles 
et grande consommation en sols
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Standard d’habitat
(m2 / hab.)

Pays-Bas : 196

Royaume-Uni : 212

Irlande : 257

Allemagne : 282

France : 348

Belgique : 495
- Flandre : 488
- Wallonie : 626
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Le stop à l’étalement urbain est-il possible ?

Une intervention en sept parties
1. Les caractéristiques de l’étalement urbain

2. Le constat ancien des coûts de l’étalement

3. Les caractéristiques de la ville compacte

4. Les causes de l’étalement urbain

5. Politique foncière et aménagement

6. Les ZH des plans de secteur

7. Vers un stop à l’étalement urbain…

Structure de l’intervention
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2. Le constat ancien des coûts de l’étalement

Source : B. Lefèvre, 2009, p. 3.

Newman P.W.G. & Kenworthy J.R., 1989,
Cities and automobile dependence: an 
international sourcebook, Gower.

 Mise en avant du problème de la dépendance 
automobile et du mot d’ordre de la « ville compacte »

1990 1995
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2002 2013
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2. Le constat ancien des coûts de l’étalement

Vers une bifurcation des politiques wallonnes ?

Réduire la consommation de sol
Réduire la consommation des terres non artificialisées à 6 
km²/an d’ici 2030, soit la moitié de la superficie consommée 
actuellement et tendre vers 0 km²/an à l’horizon 2050. 2019
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2011
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Le modèle alternatif de la ville compacte qualitative
 Assurer une densité minimale (1500 hab. / 0,5 km2  30 hab./ha)

 Canaliser les extensions urbaines

 Vers une densité et une compacité qualitative

3. Les caractéristiques de la ville compacte
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Source :  G. Vuk, 2005, p. 224.
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Source :  G. Vuk, 2005, pp. 223-224.

The city of Copenhagen and the Greater Copenhagen Area have a long tradition 
of strategic planning with respect to both localisation and traffic planning. A 
report existed as early as 1947—the so-called Finger Plan (Egnsplankontoret, 
1947)— describing the conditions for the future expansion of the city and 
surrounding region. The Greater Copenhagen area was illustrated as a hand, with 
the palm covering the city while the fingers (radials) showed the populated areas 
outside the city. According to the report, the city’s most important functions were 
administrative and cultural, while the clusters of smaller communities (towns) 
that developed along the radials fulfilled a residential function. These towns 
included institutions such as schools, banks, recreational centres and shopping 
malls. The radials were defined along the regional train network and the city train 
network (S-trains), which were either under construction in 1947 or planned for 
future construction (Poulsen et al., 1984). Each station defined the centre of a 
town cluster. Green areas were planned between the radials, with main roads 
built across them to provide better connections to the city centre. The 1947 
Finger Plan thus assured the best possible passenger transport between the 
housing areas and inner-city jobs. Today, almost 60 years later, Copenhagen is a 
unique European capital without major traffic congestion. During these six 
decades, the radials have grown in both length and width, as shown in Fig. 1, 
where the small hand dates back to 1947 and the large hand is that defined in the 
2003 Traffic Plan (Greater Copenhagen Authority, 2004).
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Source : http://www.lavenir.net/cnt/DMF20110615_350 (consulté en septembre 2015)
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Source : http://www.fastcoexist.com/3020990/heres-an-idea/a-greenspace-transit-network-to-connect-a-citys-
parks-the-countryside (consulté en février 2015)
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• L’offre foncière physiquement accessible et le 
relâchement des contraintes de mobilité 

4. Les causes de l’étalement urbain

Pratiques de mobilité Formes urbaines

Ville  = Maximisation des interactions par la coprésence
= Minimisation des distances (distance-temps)

Accroissement Même potentiel sur un
des vitesses (x 10) espace (x 100) plus vaste

Théorie des trois ″âges″ de la ville basée sur la différenciation de trois modèles :
- la ville piétonne
- la ville transports en commun
- la ville voiture
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Offre foncière 
physiquement 

accessible

Depuis approx. - 3500

Source : P.W.R. Newman et J.R. Kenworthy, 1996, pp. 2-3.



28

Offre foncière 
physiquement 

accessible

Source : P.W.R. Newman et J.R. Kenworthy, 1996, pp. 2-3.

Depuis approx. 1850
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Offre foncière 
physiquement 

accessible

Source : P.W.R. Newman et J.R. Kenworthy, 1996, pp. 2-3.

Depuis approx.
1950
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• L’offre foncière juridique potentielle vierge : constat 
de la surabondance

4. Les causes de l’étalement urbain

Source : LEPUR 
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Hectares Hectares  / 1000 hab.

4542

Territoire

Prov. Brabant wallon 11,45

Prov. Hainaut 11’317 8,46

18’698Prov. Liège 17,02

Prov. Luxembourg 11’755 41,93

56’460TOTAL Wallonie 15,67

Prov. Anvers 7928 4,35

6377Prov. Limbourg 7,39

Prov. Flandre orientale 6141 4,13

Prov. Brabant flamand 5483 4,89

3416Prov. Flandre occidentale 2,89

TOTAL Flandre 29’344 4,53

Grand-Duché de Luxembourg 2840 5,29

Rhénanie-Palatinat 6000 1,48

19’043Rhénanie-du-Nord-Westphalie 1,05

Suisse 30’000 3,56

Pour les sources : voir CPDT, 2018 , p. 105. Situation aux alentours de 2015 

Prov. Namur 10’148 20,74

Disponibilité en offre juridique potentielle vierge
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• L’offre foncière effective : les terrains se libèrent de 
manière aléatoire

4. Les causes de l’étalement urbain

Les propriétaires alimentent le marché lorsqu’ils y sont contraints

Contexte d’abondance en offre physiquement accessible et en offre 
juridique potentielle vierge  Sans politique foncière active, 
l’urbanisation sera diffuse et des terrains stratégiques vont demeurer non 
valorisés

« Le marché foncier est dans une large mesure un marché de notaires, de croque-morts, 
de syndics de faillite ou d’avocats du divorce » (V. Renard et O. Mongin, 2008, p. 97).



3333

L’étalement urbain est universel 
• Il accompagne le relâchement des contraintes de mobilité

Il se développe tant dans les pays émergents que dans les pays les moins 
avancés

• Mais il est d’intensité variable
Fragilité des milieux naturels, histoire, choix collectifs et politiques 
publiques…

• Il est particulièrement poussé en Belgique
Politiques sectorielles a-spatiale : fiscalité sur le logement, développement 
économique, financement des pouvoirs publics…
Politiques favorables à la voiture (ex. voitures de société)
Faible tradition aménagiste (≠ Pays-Bas ou Royaume-Uni), surabondance de 
l’offre potentielle et absence de politique foncière active

4. Les causes de l’étalement urbain
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Source : Eurostat – CORINE LAND COVER 2000
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Le stop à l’étalement urbain est-il possible ?

Une intervention en sept parties
1. Les caractéristiques de l’étalement urbain

2. Le constat ancien des coûts de l’étalement

3. Les caractéristiques de la ville compacte

4. Les causes de l’étalement urbain

5. Politique foncière et aménagement

6. Les ZH des plans de secteur

7. Vers un stop à l’étalement urbain…

Structure de l’intervention
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5. Politique foncière et aménagement 

Qu’est-ce que la politique d’aménagement du territoire ?

Source : La Libre Belgique, 5 mai 2017.



3737

5. Politique foncière et aménagement 

Qu’est-ce que la politique d’aménagement du territoire ?

Source : La Libre Belgique, 5 mai 2017.
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Une conception prédominante qui oublie que nous sommes tous (l’Humanité) 
touchés par l’aménagement du territoire !

Une conception prédominante qui oublie l’essentiel : les politiques d’aménagement 
visent à contribuer au bien-être collectif en améliorant la performance des territoires !

5. Politique foncière et aménagement 

Qu’est-ce que la politique d’aménagement du territoire ?

Source : La Libre Belgique, 5 mai 2017.
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Une conception prédominante qui oublie que nous sommes tous (l’Humanité) 
touchés par l’aménagement du territoire !

Une conception prédominante qui oublie l’essentiel : les politiques d’aménagement 
visent à contribuer au bien-être collectif en améliorant la performance des territoires !

L’aménagement du territoire est une politique dont l’objectif est d’améliorer les 
performances d’un espace approprié par une collectivité vis-à-vis d’ambitions 
collectives de développement

5. Politique foncière et aménagement 



Qu’est-ce que la politique d’aménagement du territoire ?

Source : La Libre Belgique, 5 mai 2017.
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Type de dispositifs Objectifs visés
Vers la ville compacte 

qualitative…

Schémas de planification 
stratégique

Précision du projet politique 
pour le territoire

Coordination des politiques 
sectorielles ayant un impact sur 
le territoire

Outils de liaison

Outils d’aménagement 
opérationnel (passif ou 
actif)

Délivrance des autorisations en 
relation avec l’évolution 
concrète des territoires

Intervention directe de la 
puissance publique sur le 
territoire et les propriétés 
foncières

Définition du droit des sols à 
l’échelle de la parcelle (zonage 
pour l’occupation du sol ou 
règlement d’urbanisme pour la 
construction)

5. Politique foncière et aménagement 
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Qu’est-ce que la politique foncière ?
Ensemble des décisions et actions de la puissance publique (État, collectivités 
territoriales, organismes publics ou parapublics) ayant un impact sur 
l’appropriation, la valeur et/ou l’usage des terrains

Pourquoi mener une politique foncière ?
Constat que les mécanismes de marché n’aboutissent pas à des résultats 
optimaux pour la collectivité
La politique foncière n’est pas une fin en soi : il faut la définir, la développer et 
l’évaluer en fonction des objectifs poursuivis

Deux objectifs principaux
 Objectifs spatiaux : mobiliser les terrains nécessaires à la concrétisation des 

objectifs politiques  Préalable à l’aménagement du territoire
 Objectifs socio-économiques : collectiviser les plus- et les moins-values 

foncières

5. Politique foncière et aménagement 
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5. Politique foncière et aménagement 

Coûts et 
valeurs

Coûts de 
développe-

ment

Valeur 
immobilière

Valeur 
foncière

Valeur foncière = Valeur immobilière – Coûts de développements

Plus-value foncière = Croissance des valeurs foncières
Moins-value foncière = Décroissance des valeurs foncières

Coûts de développement = Coûts de viabilisation et de construction

À quoi correspondent les plus- et moins-values foncières ?

Pourquoi collectiviser les plus- et moins-values foncières ?
En dernière analyse, les valeurs foncières résultent du travail de la collectivité et 
non du travail des acteurs privés (propriétaires et promoteurs)
Trois types de causes : le dynamisme de l’économie, le droit des sols et les 
externalités
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5. Politique foncière et aménagement 

Les valeurs foncières dépendent du dynamisme de 
l’économie

Coûts de 
développe-

ment

Valeur 
foncière

Valeurs

Valeur 
foncière

Valeurs

Coûts de 
développe-

ment
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5. Politique foncière et aménagement 

Les valeurs foncières dépendent du droit des sols

Le prix des terrains et le zonage

Prix moyen en 2015 (Wallonie) :
Zone d’habitat : ± 50 € / m2

Zone agricole : ± 3 € / m2

Valeurs

Valeur agricole

Zone 
agricole

Zone 
d’habitat

Plus-value 
d’urbanisation

Valeur agricole

Exemple réel en Wallonie d’un projet 
d’aménagement de ZACC (début décennie 2010)

- Terrain de ± 15 hectares acquis 2,4 millions d’euros (± 15 €/m2)

- Coûts pour les voiries : ± 1’500’000 €
- Coûts pour la gestion des eaux : ± 134’000 €
- Frais d’études : ± 185’000 €

- Commercialisation de ± 50% de la superficie brute pour 5,5 
millions d’euros (± 75 €/m2)

- Marge brute du promoteur : ± 1,2 million d’euros
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5. Politique foncière et aménagement 

Les valeurs foncières dépendent des externalités

Quelques résultats d’un modèle hédonique calibré sur 
les terrains à bâtir dans le bassin d’emploi de Liège

- Éloignement à Liège : - 800 euros / minute
- Rapprochement de Tihange : - 800 euros / kilomètre
- Localisation dans un cul-de-sac : + 5850 euros
- Bruit aérien > 60 db : - 9800 euros 

Source : H. Maldague, 2014
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Mener une politique foncière nécessite d’arbitrer entre 
l’appropriation collective et l’appropriation individuelle
À l’exception du domaine public, les biens fonciers sont doublement appropriés
Appropriation collective : la parcelle appartient à une collectivité (à un État)
Appropriation individuelle : la parcelle appartient à un propriétaire

Comment arbitrer ? 
Par les servitudes : contraintes juridiques qui limitent le droit de propriété privé

Questions fondamentales
Droit des sols : qu’est-ce que le propriétaire individuel peut faire ? Peut-il urbaniser 
son terrain ?
S’il peut urbaniser : qui va capter la plus-value d’urbanisation ?
S’il ne peut pas urbaniser : faut-il indemniser la servitude d’urbanisme ?

5. Politique foncière et aménagement 
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L’espace (le sol) est doublement approprié
Appropriation individuelle et maillage cadastral : 
l’espace appartient à un propriétaire individuel

Appropriation collective et maillage 
administratif : l’espace appartient à un 
État et à des collectivités territoriales

Source : http://www.comby-foncier.com/vocabulaire_foncier.pdf (août 2012)
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Le stop à l’étalement urbain est-il possible ?

Une intervention en sept parties
1. Les caractéristiques de l’étalement urbain

2. Le constat ancien des coûts de l’étalement

3. Les caractéristiques de la ville compacte

4. Les causes de l’étalement urbain

5. Politique foncière et aménagement

6. Les ZH des plans de secteur

7. Vers un stop à l’étalement urbain…

Structure de l’intervention
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6. Les ZH des plans de secteur

Le constat de la surabondance en offre juridique potentielle 
vierge

Source : LEPUR 
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Hectares Hectares  / 1000 hab.

4542

Territoire

Prov. Brabant wallon 11,45

Prov. Hainaut 11’317 8,46

18’698Prov. Liège 17,02

Prov. Luxembourg 11’755 41,93

56’460TOTAL Wallonie 15,67

Prov. Anvers 7928 4,35

6377Prov. Limbourg 7,39

Prov. Flandre orientale 6141 4,13

Prov. Brabant flamand 5483 4,89

3416Prov. Flandre occidentale 2,89

TOTAL Flandre 29’344 4,53

Grand-Duché de Luxembourg 2840 5,29

Rhénanie-Palatinat 6000 1,48

19’043Rhénanie-du-Nord-Westphalie 1,05

Suisse 30’000 3,56

Pour les sources : voir CPDT, 2018 , p. 105. Situation aux alentours de 2015 

Prov. Namur 10’148 20,74

Disponibilité en offre juridique potentielle vierge
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6. Les ZH des plans de secteur

Pourquoi cette surabondance en ZH ? Deux 
causes socio-politiques profondes
• Le contexte de la Loi organique de 1962

Choix pour l’indemnisation des servitudes d’urbanisme et volonté des 
autorités de limiter les indemnisations
 Arbitrage favorable au droit de propriété plutôt qu’aux intérêts collectifs 

de l’aménagement
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Question : le terrain devenu non 
constructible était-il constructible 
le jour avant l’entrée en vigueur 
du plan de secteur ?

La jurisprudence (décisions 
rendues par les juges) a précisé 
trois conditions qui définissent le 
terrain à bâtir :
- être apte
techniquement à la
construction ;

- être voisin d’autres
habitations ;

- être situé le long d’une
voirie équipée.

 Zones urbanisables linéaires
 Surabondance de l’offre 
juridique potentielle vierge

Semis de 
peuplement 
traditionnel

En 1980

Offre 
urbanisable 
selon le 
Plan de 
secteur !!
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Semis de 
peuplement 
traditionnel

En 1980

Offre 
urbanisable 
selon le 
Plan de 
secteur !!

Question : le terrain devenu non 
constructible était-il constructible 
le jour avant l’entrée en vigueur 
du plan de secteur ?

La jurisprudence (décisions 
rendues par les juges) a précisé 
trois conditions qui définissent le 
terrain à bâtir :
- être apte
techniquement à la
construction ;

- être voisin d’autres
habitations ;

- être situé le long d’une
voirie équipée.

 Zones urbanisables linéaires
 Surabondance de l’offre 
juridique potentielle vierge
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Source : Eurostat – CORINE LAND COVER 2000
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6. Les ZH des plans de secteur

Pourquoi cette surabondance en ZH ? Deux 
causes socio-politiques profondes
• Le contexte de la Loi organique de 1962

Choix pour l’indemnisation des servitudes d’urbanisme et volonté des 
autorités de limiter les indemnisations
 Arbitrage favorable au droit de propriété plutôt qu’aux intérêts collectifs 

de l’aménagement

• Pourquoi un zonage si tardif ?
Le poids politique limité des grandes villes à l’époque de la révolution 
industrielle
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J. Sellers, 2004, « Urbanization and the social origin of national policies towards 
sprawl »

NL-UK versus S-CH versus F-USA

« In this paper, I will argue that these traditions took definite shape in the vast wave of 

urbanisation that swept across the Western world along with the industrial revolution of 

the ninetieth and early twentieth centuries. …
Rapid urbanization and its consequences within urban regions gave rise to new, 

powerful interests in policies to control land use. At the same time, the shape of the 

infrastructures that emerged depended on the place of cities in the wider polity, and 

especially on the relation between urban and non urban political interests. …
Taking into account both local and national institutions, we can classify these systems 

as leaders, in the development of policies and institutions in this area, as laggards, and 

as mixed cases.

In several countries, most of which continue to be regarded as the most successful in 

limited sprawl in favour of more compact urban forms, institutional infrastructures had 

already developed in both supralocal legislation and local arrangements at this time » 

(J. Sellers, 2004, pp. 195-198).
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6. Les ZH des plans de secteur

Pourquoi cette surabondance en ZH ? Deux 
causes socio-politiques profondes
• Le contexte de la Loi organique de 1962

Choix pour l’indemnisation des servitudes d’urbanisme et volonté des 
autorités de limiter les indemnisations
 Arbitrage favorable au droit de propriété plutôt qu’aux intérêts collectifs 

de l’aménagement

• Pourquoi un zonage si tardif ?
Le poids politique limité des grandes villes à l’époque de la révolution 
industrielle

• Une problématique qui reste d’actualité
Les différents types de territoires ont des intérêts divergents
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Le stop à l’étalement urbain est-il possible ?

Une intervention en sept parties
1. Les caractéristiques de l’étalement urbain

2. Le constat ancien des coûts de l’étalement

3. Les caractéristiques de la ville compacte

4. Les causes de l’étalement urbain

5. Politique foncière et aménagement

6. Les ZH des plans de secteur

7. Vers un stop à l’étalement urbain…

Structure de l’intervention
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7. Vers un stop à l’étalement urbain…

Type de dispositifs Objectifs visés
Vers la ville compacte 

qualitative…

Schémas de planification 
stratégique

Précision du projet politique 
pour le territoire

Coordination des politiques 
sectorielles ayant un impact sur 
le territoire

Outils de liaison

Outils d’aménagement 
opérationnel (passif ou 
actif)

Délivrance des autorisations en 
relation avec l’évolution 
concrète des territoires

Intervention directe de la 
puissance publique sur le 
territoire et les propriétés 
foncières

Définition du droit des sols à 
l’échelle de la parcelle (zonage 
pour l’occupation du sol ou 
règlement d’urbanisme pour la 
construction)
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7. Vers un stop à l’étalement urbain…

Type de dispositifs Objectifs visés
Vers la ville compacte 

qualitative…

Schémas de planification 
stratégique

Précision du projet politique 
pour le territoire

Coordination des politiques 
sectorielles ayant un impact sur 
le territoire

Quel projet pour la Wallonie ?

Quel projet pour ses communes ?

Coordination entre 
l’aménagement  et les politiques 
sectorielles

Coordination entre communes

Outils de liaison

Outils d’aménagement 
opérationnel (passif ou 
actif)

Délivrance des autorisations en 
relation avec l’évolution 
concrète des territoires

Intervention directe de la 
puissance publique sur le 
territoire et les propriétés 
foncières

Définition du droit des sols à 
l’échelle de la parcelle (zonage 
pour l’occupation du sol ou 
règlement d’urbanisme pour la 
construction)
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Source : Liège Metropole, 2017.
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Les mobilités résidentielles et la disponibilité foncière
à l’échelle de l’Arrondissement
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7. Vers un stop à l’étalement urbain…

Type de dispositifs Objectifs visés
Vers la ville compacte 

qualitative…

Schémas de planification 
stratégique

Précision du projet politique 
pour le territoire

Coordination des politiques 
sectorielles ayant un impact sur 
le territoire

Quel projet pour la Wallonie ?

Quel projet pour ses communes ?

Coordination entre 
l’aménagement  et les politiques 
sectorielles

Coordination entre communes

Outils de liaison

Comment gérer la surabondance 
des zones d’habitat au sein des 
plans de secteur ?

Outils d’aménagement 
opérationnel (passif ou 
actif)

Délivrance des autorisations en 
relation avec l’évolution 
concrète des territoires

Intervention directe de la 
puissance publique sur le 
territoire et les propriétés 
foncières

Définition du droit des sols à 
l’échelle de la parcelle (zonage 
pour l’occupation du sol ou 
règlement d’urbanisme pour la 
construction)
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Solution possible sans revenir sur les indemnisations
• Création d’un marché pour transférer les droits à construire

• Démembrement du droit de propriété : le propriétaire n’est pas propriétaire 
d’un bien matériel, il est propriétaire de droits

• Transfert depuis des zones émettrices vers des zones réceptrices

• Zones émettrices : communes périphériques des bassins et sites 
périphériques des localités

7. Vers un stop à l’étalement urbain…



6767

Solution possible sans revenir sur les indemnisations
• Création d’un marché pour transférer les droits à construire

• Démembrement du droit de propriété : le propriétaire n’est pas propriétaire 
d’un bien matériel, il est propriétaire de droits

• Transfert depuis des zones émettrices vers des zones réceptrices

• Zones émettrices : communes périphériques des bassins et sites 
périphériques des localités

7. Vers un stop à l’étalement urbain…

Valeurs

Valeur agricole

Temps 1 
Zone 

émettrice

Temps 1 
Zone 

réceptrice

Plus-value 
d’urbanisation

Valeur agricole

Valeurs

Valeur agricole

Temps 2 
Zone 

émettrice

Temps 2 
Zone 

réceptrice

Valeur agricole

Valeur du 
transfert

Plus-value 
supplémentaire
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7. Vers un stop à l’étalement urbain…

Type de dispositifs Objectifs visés
Vers la ville compacte 

qualitative…

Schémas de planification 
stratégique

Précision du projet politique 
pour le territoire

Coordination des politiques 
sectorielles ayant un impact sur 
le territoire

Quel projet pour la Wallonie ?

Quel projet pour ses communes ?

Coordination entre 
l’aménagement  et les politiques 
sectorielles

Coordination entre communes

Outils de liaison

Comment gérer la surabondance 
des zones d’habitat au sein des 
plans de secteur ?

Outils d’aménagement 
opérationnel (passif ou 
actif)

Délivrance des autorisations en 
relation avec l’évolution 
concrète des territoires

Intervention directe de la 
puissance publique sur le 
territoire et les propriétés 
foncières

Comment mobiliser les terrains 
les plus accessibles par une 
politique active d’aménagement 
opérationnel ? 

Définition du droit des sols à 
l’échelle de la parcelle (zonage 
pour l’occupation du sol ou 
règlement d’urbanisme pour la 
construction)
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A

B

Source : Ministère de la Région
wallonne, 2004, p. 84.
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Deux stratégies possibles
 Production foncière publique

 Stimuler et encadrer les associations de propriétaires

7. Vers un stop à l’étalement urbain…
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 Production foncière publique
• La puissance publique définit un projet urbanistique et acquiert les terrains à 

aménager

• Viabilisation et nouveau parcellaire prêt pour le développement immobilier

• La puissance publique vend les lots viabilisés à des promoteurs immobiliers 
(professionnels privés, non-professionnels pour l’auto-promotion, opérateurs 
publics)

• Avantages : canalisation de l’urbanisation et récupération de la plus-value 
d’urbanisation

7. Vers un stop à l’étalement urbain…
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Source : http://www.cafe-geo.net/article.php3?id_article=1948

Vroendaal : 270 logements développés sur 15 hectares 
entre 2000 et 2010
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Source : http://www.pss-archi.eu/forum/viewtopic.php?id=28753 (septembre 2012)
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Source :  Structuurvisie Nijmegen, Kansen voor ontwikkeling 
Nijmegen tot 2030, college 5 januari 2010.

Waalsprong : 1350 hectares pour 
12’000 logements (30’000 
habitants) à construire entre 2000 
et 2020-2030

PPP entre la municipalité de 
Nimègue, 5 promoteurs privés et 2 
sociétés de logement pour former 
une société mixte d’exploitation 
foncière
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Résultats financiers de la promotion foncière publique pour 
les municipalités néerlandaises

Waalsprong : perte de 
± 10 millions d’euros 
en 2011 !
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 Stimuler et encadrer les associations de propriétaires : le 
remembrement-relotisement

• Les propriétaires acceptent de transférer leur droit de propriété à une 
société de développement (une copropriété)

• Les droits transmis correspondent aux valeurs foncières avant le projet

• Financement de la copropriété : crédits bancaires

• Coûts : travaux publics de viabilisation des terrains

• Recettes de la copropriété : vente des terrains après l’aménagement

• Les propriétaires récupèrent la valeur financière ou certains lots 
proportionnellement à leur transfert de propriété 

7. Vers un stop à l’étalement urbain…
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L’exemple du développement La Boironne à Yens (1)

Agglomération de ± 1000 habitants
Extension pour ± 200 habitants sur 5,17 hectares

Problèmes : coûts des travaux publics (route, impétrants, liaisons piétonnes) et 
fragmentation du parcellaire (34 parcelles et 21 propriétaires)

Loi du Canton de Vaud (1961) sur les améliorations foncières : constitution par les 
propriétaires d’un syndicat d’amélioration foncière pouvant imposer le 
remembrement à une minorité réfractaire 
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L’exemple du développement La Boironne à Yens (2)

Zone village : 4 bâtiments pour 16 
logements

Zone de faible densité : 13 maisons

Zone de densité moyenne : 17 
bâtiments pour 30 logements

Ancien état foncier Nouvel état foncier

Source : P. Weber, 2011.
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En conclusion

Le stop à l’étalement urbain est-il possible ?
Les outils techniques existent
- Les schémas de développement
- Vaste panoplie d’outils fonciers

La question de l’expertise et de l’information
- Besoins en professionnels qualifiés  Formation en urbanisme
- Besoins en informations  Observatoire foncier

Y-a-t-il un consensus du corps social pour le projet de la ville 
compacte ?
- Implications pour de nombreuses politiques sectorielles
- Arbitrage entre le projet du propriétaire « collectif » et le droit de propriété 

privé
- Adhésion possible pour tous les types de territoires ?
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